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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 08 août 2022

(Convocation du 29 juillet 2022)

Aujourd’hui, le 08 août 2022 à 09h15, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 14.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Bernard
Verdier

Étaient excusés et avaient donné procuration :

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Commande publique - Risques fluviaux - Marché n°20022 "Études hydrauliques 
relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires des 
communautés de communes du Nord Est Béarn, des Luys en Béarn, du Pays d’Orthe et Arrigans 
et de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées" - Modification en cours d'exécution 
du marché - Avenants n°2 au marché 20022-1, n°2 au marché 20022-2 et n°1 au marché 
20022-4

Exposé des motifs :

Des conventions de délégation d’une partie de la compétence GEMAPI ont été établies entre l’EPTB 
et plusieurs EPCI-FP du sous-bassin versant des Luys afin de les accompagner dans la mise en œuvre 
de la compétence relative à la prévention des inondations. 
Sont concernés par ces conventions les EPCI-FP suivants :

- communauté de communes Nord Est Béarn (CNEB),
- communauté de communes des Luys en Béarn (CCLB),
- communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées (CAPBP),
- communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans (CCPOA).

Dans le cadre de la mise en œuvre de ces conventions, des études hydrauliques ont été diligentées 
afin de chercher des solutions financièrement pertinentes aux problématiques d’inondations sur les 
territoires concernés.

C’est ainsi que les commandes publiques suivantes ont été confiées :
- pour le lot n°1 relatif à l’analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la 

CCNEB, la CCLB et la CAPBP pour un montant initial de 47 203,20 € HT à SCE Bayonne,
- pour le lot n°2 relatif à la réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du grand 

Arrigan de type ACB (40) pour un montant initial de 32 095 € HT à la compagnie 
d’aménagement des coteaux de Gascogne,

- pour le lot n°4 relatif à la réalisation d’une étude hydraulique sur un sous-bassin du Luy de 
Béarn sur le territoire de la communauté de communes des Luys en Béarn (communes de 
Montardon, Serres-Castet et Sauvagnon) pour un montant initial de 36 515 € HT à la 
compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne.

La durée d’exécution de ces différentes prestations avait été établie à 12 mois.

Afin de finaliser ces prestations, et en accord avec les EPCI-FP délégataires, il convient de prolonger 
par avenants la durée de ces marchés :

- De 1 mois pour le marché n°20022-1 (lot n°1) portant la durée totale d’exécution à 13 mois,
- De 2 mois pour le marché n°20022-2 (lot n°2) portant la durée totale d’exécution à 19 

mois ; un premier avenant ayant déjà prolongé la durée d’exécution de 5 mois 
supplémentaires,

- De 2 mois pour le marché n°20022-4 (lot n°4) portant la durée totale d’exécution à 14 mois.

Cette modification en cours d’exécution des marchés est proposée au regard de l’article L. 2194-1
alinéa 5 du code de la commande publique.

Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L.2194-1 et R.2194-7
Vu le marché n°20022-1 - lot n°1 : analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la 
CCNEB, la CCLB et la CAPBP attribué à SCE Bayonne pour un montant de 47 203,20 € HT et son 
avenant n°1,
Vu le marché n°20022-2 - lot n°2 : réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du 
grand Arrigan de type ACB (40) attribué à la compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne 
pour un montant de 32 095 € HT et son avenant n°1,
Vu le marché n°20022-4 - lot n°4 : réalisation d’une étude hydraulique sur un sous bassins du Luy de
Béarn sur le territoire de la communauté de communes des Luys en Béarn (communes de 
Montardon, Serres-Castet et Sauvagnon) attribué à la compagnie d’aménagement des coteaux de 
Gascogne pour un montant de 36 515 € HT,
Vu l’avis de la commission d’appel d’offres réunie le 8 août 2022,
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LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de prolonger de 1 mois, par voie d’avenant n°2 tel qu’annexé, la durée d’exécution du 
marché n°20022-1 – lot n°1 : analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la 
CCNEB, la CCLB et la CAPBP,

- de prolonger de 2 mois, par voie d’avenant n°2 tel qu’annexé, la durée d’exécution du 
marché n°20022-2 – lot n°2 : réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du 
grand Arrigan de type ACB (40),

- de prolonger de 2 mois, par voie d’avenant n°1 tel qu’annexé, la durée d’exécution du 
marché 20022-4 – lot n°4 : réalisation d’une étude hydraulique sur un sous bassins du Luy de
Béarn sur le territoire de la communauté de communes des Luys en Béarn (communes de 
Montardon, Serres-Castet et Sauvagnon),

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 08 août 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRERE



Avenant n°2 au marché n°20022-1 « analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la CCNEB, la CCLB et la CAPBP »
1/5

MARCHÉ n°20022-1 - AVENANT n°2

Etudes relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une 
partie des territoires de la communauté de communes Nord Est Béarn, la 

communauté de communes des Luys en Béarn, la communauté de 
communes Pays d’Orthe et Arrigans et l’agglomération Pau Béarn Pyrénées

lot n°1 « analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la 
CCNEB, la CCLB et la CAPBP »

Avenant n°2 au marché n°20022-1

en vertu de l’article R.2194-7 du code de la commande publique



Avenant n°2 au marché n°20022-1 « analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la CCNEB, la CCLB et la CAPBP »
2/5

Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°64/2021 en date du 22 septembre 2021 de l’Institution Adour.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public 

SCE Bayonne
ZAC du golf
60 chemin de l’aviation
64 200 BASSUSSARY
SIRET 345 081 459 00207

Représenté par Benjamin BLANC, Responsable d’agence SCE Bayonne.

Article 3 : Objet du marché public

Etudes relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la 
communauté de communes Nord Est Béarn, la communauté de communes des Luys en Béarn, la 
communauté de communes Pays d’Orthe et Arrigans et l’agglomération Pau Béarn Pyrénées

Lot n°1 « analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la CCNEB, CCLB et la CAPBP

∑ Date de la notification du marché public : 22 avril 2021

∑ Durée d’exécution du marché public : 12 mois

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 47 203,20 €
o Montant TTC : 56 643,84 €

mailto:secretariat@institution-adour.fr


Avenant n°2 au marché n°20022-1 « analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la CCNEB, la CCLB et la CAPBP »
3/5

Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-7 du code de la commande publique

Prolongation de 1 mois supplémentaire de la durée d’exécution de la prestation portant celle-ci à 
13 mois.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le marché.

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

Le présent avenant porte à 13 mois la durée d’exécution de la prestation.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

- article B3 de l’acte d’engagement 

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.



Avenant n°2 au marché n°20022-1 « analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la CCNEB, la CCLB et la CAPBP »
4/5

Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À Bassussary, le 

Benjamin BLANC
Responsable d’agence SCE Bayonne



Avenant n°2 au marché n°20022-1 « analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la CCNEB, la CCLB et la CAPBP »
5/5

Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRERE
Président de l’Institution Adour



Avenant n°2 - 20022-2 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la 
CCNEB, CCLB, CAPBP et CCPOA - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du grand Arrigan de type ACB (40)

1/5

MARCHÉ n°20022-2 - AVENANT n°2

Etudes hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI 
sur une partie des territoires de la communauté de communes du Nord Est 

Béarn, de la communauté de communes des Luys en Béarn, de la 
communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans et de la 

communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées

lot n°2 « réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du 
grand Arrigan de type ACB (40) »

Avenant n°2 au marché n°20022-2

en vertu de l’article R.2194-7 du code de la commande publique



Avenant n°2 - 20022-2 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la 
CCNEB, CCLB, CAPBP et CCPOA - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du grand Arrigan de type ACB (40)

2/5

Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN cedex
Tél : 05 58 46 18 70 – Fax : 05 58 75 03 46 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°64/2021 en date du 22 septembre 2021 de l’Institution Adour.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public 

Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne (CACG) 
Chemin de Lalette 
CS 50449 
65004 TARBES CEDEX 
commercial@cacg.fr 
Tél. : 05 62 51 71 49 - Fax : 05 62 51 71 30 
SIRET : 592 780 233 00017

Représenté par Monsieur Nicolas DAURENSAN, Directeur général

Article 3 : Objet du marché public

Études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des 
territoires de la communauté de communes du Nord Est Béarn, de la communauté de communes des 
Luys en Béarn, de la communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans et de la communauté 
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées

Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du grand Arrigan de type ACB (40)

∑ Date de la notification du marché public : 8 janvier 2021

∑ Durée d’exécution initiale du marché public : 12 mois – portée à 17 mois par avenant n°1

∑ Montant du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 32 095,00 €
o Montant TTC : 38 514,00 €

mailto:secretariat@institution-adour.fr


Avenant n°2 - 20022-2 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la 
CCNEB, CCLB, CAPBP et CCPOA - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du grand Arrigan de type ACB (40)

3/5

Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-7 du code de la commande publique

Prolongation de 2 mois supplémentaires de la durée d’exécution de la prestation portant celle-ci à 
19 mois.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant est sans incidence financière.

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

Le présent avenant porte à 19 mois la durée d’exécution de la prestation.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

- article B3 de l’acte d’engagement 

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.



Avenant n°2 - 20022-2 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la 
CCNEB, CCLB, CAPBP et CCPOA - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du grand Arrigan de type ACB (40)

4/5

Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À Tarbes, le

Nicolas DAURENSAN
Directeur général de la compagnie 

d’aménagement des coteaux de Gascogne 
(CACG)



Avenant n°2 - 20022-2 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la 
CCNEB, CCLB, CAPBP et CCPOA - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du grand Arrigan de type ACB (40)

5/5

Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRERE
Président de l’Institution Adour



Avenant n°1 - 20022-4 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la CCNEB, CCLB, 
CAPBP et CCPOA - - Lot 4 : Réalisation d’une étude hydraulique sur un sous bassins du Luy du Béarn sur le territoire de la communauté de communes des 
Luys en Béarn (communes de Montardon, Serres-Castet et Sauvagnon)

1/5

MARCHÉ n°20022-4 - AVENANT n°1

Études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI 
sur une partie des territoires de la communauté de communes du Nord Est 

Béarn, de la communauté de communes des Luys en Béarn, de la 
communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans et de la 

communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées

lot n°4 « réalisation d’une étude hydraulique sur un sous bassins du Luy du 
Béarn sur le territoire de la communauté de communes des Luys en Béarn

(communes de Montardon, Serres-Castet et Sauvagnon) »

Avenant n°1 au marché n°20022-4

en vertu de l’article R.2194-7 du code de la commande publique



Avenant n°1 - 20022-4 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la CCNEB, CCLB, 
CAPBP et CCPOA - - Lot 4 : Réalisation d’une étude hydraulique sur un sous bassins du Luy du Béarn sur le territoire de la communauté de communes des 
Luys en Béarn (communes de Montardon, Serres-Castet et Sauvagnon)

2/5

Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN cedex
Tél : 05 58 46 18 70 – Fax : 05 58 75 03 46
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°64/2021 en date du 22 septembre 2021 de l’Institution Adour.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public 

Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne (CACG) 
Chemin de Lalette 
CS 50449 
65004 TARBES CEDEX 
commercial@cacg.fr 
Tél. : 05 62 51 71 49 - Fax : 05 62 51 71 30 
SIRET : 592 780 233 00017

Représenté par Monsieur Nicolas DAURENSAN, Directeur général

Article 3 : Objet du marché public

Études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des 
territoires de la communauté de communes du Nord Est Béarn, de la communauté de communes des 
Luys en Béarn, de la communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans et de la communauté 
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Lot n°4 « réalisation d’une étude hydraulique sur un sous bassins du Luy du Béarn sur le territoire de 
la communauté de communes des Luys en Béarn (communes de Montardon, Serres-Castet et 
Sauvagnon) ».

∑ Date de la notification du marché public : 22 avril 2021

∑ Durée d’exécution initiale du marché public : 12 mois

∑ Montant du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 36 515,00 €
o Montant TTC : 43 818,00 €

mailto:secretariat@institution-adour.fr


Avenant n°1 - 20022-4 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la CCNEB, CCLB, 
CAPBP et CCPOA - - Lot 4 : Réalisation d’une étude hydraulique sur un sous bassins du Luy du Béarn sur le territoire de la communauté de communes des 
Luys en Béarn (communes de Montardon, Serres-Castet et Sauvagnon)

3/5

Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-7 du code de la commande publique

Prolongation de 2 mois supplémentaires de la durée d’exécution de la prestation portant celle-ci à 
14 mois.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant est sans incidence financière.

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

Le présent avenant porte à 14 mois la durée d’exécution de la prestation.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

- article B3 de l’acte d’engagement 

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.



Avenant n°1 - 20022-4 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la CCNEB, CCLB, 
CAPBP et CCPOA - - Lot 4 : Réalisation d’une étude hydraulique sur un sous bassins du Luy du Béarn sur le territoire de la communauté de communes des 
Luys en Béarn (communes de Montardon, Serres-Castet et Sauvagnon)

4/5

Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À Tarbes, le

Nicolas DAURENSAN
Directeur général de la compagnie 

d’aménagement des coteaux de Gascogne 
(CACG)



Avenant n°1 - 20022-4 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la CCNEB, CCLB, 
CAPBP et CCPOA - - Lot 4 : Réalisation d’une étude hydraulique sur un sous bassins du Luy du Béarn sur le territoire de la communauté de communes des 
Luys en Béarn (communes de Montardon, Serres-Castet et Sauvagnon)

5/5

Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRERE
Président de l’Institution Adour


